
 

 
 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

 
HOP 360 et initiation à la comptabilité collaborative sur INQOM 

 
Public : personnel comptable d’entreprise (PME, association,…) 

Objectifs pédagogiques et compétences visées : à l’issue de la formation, vous serez capable 
de maîtriser les fonctionnalités de HOP 360 et de réaliser la tenue d’une comptabilité sur 
INQOM. 

Durée : 1 demi-journée de 3h30. 

Tarif : 390€ H.T./ session de formation pour 1 participant + 150€/participant supplémentaire. 
2 participants maximum. 

Pré-requis : maitriser les écritures comptables courantes.  

Modalités et délais d’accès : formation réalisée en présentiel dans vos locaux, ou en distanciel 
sur votre logiciel INQOM. La formation peut être mise en œuvre dans un délai de 2 semaines 
à réception de la convention de formation.  

 
Moyens techniques et méthodes mobilisées : ordinateur et accès internet. Alternance entre 
explications théoriques et exercices pratiques sur le logiciel. La pédagogie sera active et 
participative. Nos intervenants formateurs sont des experts dans le domaine. 

 
Modalités d’Evaluation : quiz d’évaluation des acquis.  

Moyens de suivi de l’exécution de l’action : feuille d’émargement, questionnaire de 
satisfaction, certificat de réalisation. 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : si vous êtes porteur d’un handicap, 
merci de nous le préciser avant l’inscription, pour que nous étudions les possibilités 
d’adaptation de la formation. 

Référente pédagogique et handicap : Laure DANDAN, 05 55 88 93 74, formation@lvds.biz 
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I.    L’environnement HOP 360        
a) Connexion 

b) Présentation des différents modules 

c) Facturation 

d) GED 

 
II.    L’environnement INQOM                                                                                     

a) Flux et tableaux de bord  

b) Banques 

c) Etats Comptables 

d) Tenue 

e) Imports  

 

III.    La déclaration de tva                                     

a) Préparation de la déclaration de tva manuellement 

b) Préparation de la tva en automatique 

c) Envoi de la déclaration 

 


